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DECRET D/2014/092/PRG/SGG DU 11 AVRIL 2014, 
PORTANT FIXATION DES COORDONNEES 
GEOGRAPHIQUES DES POINTS SERVANT AU 
TRACE DES LIGNES DE BASE ET DES LIMITES 
EXTERIEURES DES ZONES MARITIMES SOUS 
SOUVERAINETE OU SOUS JURIDICTION DE LA 
REPUBLIQUE DE GUINEE. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 
Vu la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer 
adoptée par l'Assemblée Générale le 10 Décembre 1982, 
ratifiée par la République de Guinée le 6 Septembre 1985, et 
entrée en vigueur le 16 Novembre 1994 ; 
Vu le Dispositif de la sentence arbitrale rendue le 14 Février 
1985 établissant une limite latérale unique du plateau 
continental, et des eaux maritimes surjacentes entre la 
République de Guinée et la République de Guinée Bissau ; 
Vu l'Accord-cadre de coopération sous régionale entre les 
Gouvernements de la République du Cap-Vert, de la 
République de Gambie, de la République de Guinée, de la 
République de Guinée-Bissau, de la République Islamique de 
Mauritanie et de la République du Sénégal sur la fixation des 
limites extérieures du plateau continental au-delà de 200 milles 
marins, signé à New-York le 21 Septembre 2010 ; 
Vu l'Accord de Coopération Technique et Financière entre les 
Gouvernements de la République du Cap-Vert, de la 
République de Gambie, de la République de Guinée, de la 
République de Guinée-Bissau, de la République Islamique de 
Mauritanie et de la République du Sénégal d'une part, et le 
Royaume de Norvège d'autre part, en vue de l'appui que la 
Norvège entend les fournir aux fins de la fixation des limites 
extérieures du plateau continental au-delà des 200 milles 
marins, signé à New-York le 21 Septembre 2010, ainsi que le 
Protocole additionnel à ce dernier Accord, signé à New York, le 
20 Septembre 2011 ; 
Vu l'Accord entre le Gouvernement de la République de Guinée 
et le Gouvernement de la République de Sierra Leone sur les 
demandes à présenter à la Commission des limites du Plateau 
continental signé à Freetown le 24 Mars 2012 ; 
Vu le Décret D/1980/336/PRG du 30 Juillet 1980, portant 
Limitation des Eaux Territoriales de la République Populaire 
Révolutionnaire de Guinée ; 
Vu les Conclusions issues des réunions du Comité de liaison 
des Commissions Nationales sur la fixation des limites 
extérieures du plateau continental au-delà de 200 milles 
marins tenues en 2009, 2010, 2011, 2012, 2013 et 2014 à 
Mindelo et Praia (République du Cap Vert); 
Considérant la configuration de la côte qui, par endroits, en 
République de Guinée, est profondément échancrée et 
découpée ou relativement rectiligne ; 

DECRETE : 
Article 1er : Le présent Décret a pour objet de définir les 
coordonnées géographiques des points appropriés entre 
lesquels sont tracées les lignes de base, et de fixer la largeur 
des zones maritimes de souveraineté, des zones maritimes de 
droits souverains et des zones maritimes de juridiction relevant 
de la République de Guinée. 
Article 2 : Les coordonnées géographiques des points 
appropriés entre lesquels sont tracées les lignes de base à 
partir desquelles sont mesurées les limites extérieures des 
zones maritimes mentionnées à l'article premier ci-dessus sont 
indiquées ci-après dans l'ordre représenté sur la liste figurant 
dans l'annexe au présent Décret. 

Article 3 : Les eaux intérieures, la mer territoriale, la zone 
contiguë, la zone économique exclusive, et le plateau 
continental constituent les zones maritimes citées à l'article 
premier du présent Décret. 
Article 4 : La zone maritime en deçà de la ligne de base de la 
mer territoriale constitue les eaux intérieures. 
Article 5 : La limite extérieure de la mer territoriale, de la zone 
contiguë ou de zone économique exclusive est constituée par 
la ligne dont chaque point est à une distance mesurée du point 
le plus approprié, et le plus proche de la ligne de base, y 
compris les Iles, les caps insulaires, les hauts-fonds 
découvrant, et les rochers. 
Article 6 : Les lignes de base, en République de Guinée, sont 
établies par la combinaison des méthodes prévues pour la 
fixation des coordonnées géographiques des points servant au 
tracé de la laisse de basse mer, et de la ligne de base droite. 
Article 7 : Les lignes de base, en République de Guinée, sont 
constituées par la laisse de basse mer, et la ligne de base 
droite. 
Article 8 : Les lignes de base sont constituées des lignes 
reliant 36 points dont les coordonnées géographiques sont 
indiquées dans l'ordre représenté sur la liste figurant à l'annexe 
au présent Décret. Deux autres points, côté large, y sont 
estampillés des lettres A et B. 
Article 9 : La limite extérieure de la mer territoriale est 
constituée par 235 points dont les coordonnées géographiques 
sont indiquées dans l'ordre représenté sur la liste figurant dans 
l'annexe au présent Décret. Chaque point est à une distance de 
12 milles marins des lignes de base. 
Article 10 : La limite extérieure de la zone contiguë est 
constituée par 304 points dont les coordonnées géographiques 
sont indiquées dans l'ordre représenté sur la liste figurant dans 
l'annexe au présent Décret. Chaque point est à une distance 
égale à 24 milles marins de' lignes de base. 
Article 11 : La limite e àrieure de la zone économique 
exclusive est constituée F ar 79 points dont les coordonnées 
géographiques sont indiquées dans l'ordre représenté sur la 
liste figurant dans l'annexe au présent Décret. Chaque point est 
à une distance égale à 200 milles marins des lignes de base. 
Article 12 : Les coordonnées géographiques des points cités à 
l'article premier ci-dessus sont définies suivant la latitude au 
nord de l'Equateur, et la longitude. 
A l'ouest du méridien de Greenwich, et selon le système 
géographique mondial de référence de 1984 (WGS84). Sauf 
indication contraire, les lignes qui les joignent sont des lignes 
géodésiques. 
Article 13 : La carte de référence utilisée est la carte n°3530.7 
des Nations Unies de Janvier 1989. Les points entre lesquels 
sont tracées les lignes de base y sont mentionnés à titre 
indicatif. 
Article 14 : La fixation des coordonnées géographiques des 
points appropriés servant au tracé de la limite extérieur du 
plateau continental fera l'objet d'un décret spécifique. 
Article 15 : Le présent Décret abroge toutes dispositions 
antérieures et contraires, notamment celles du Décret 
D/1980/336/PRG du 30 Juillet 1980, portant limitation des eaux 
territoriales de la République Populaire Révolutionnaire de 
Guinée. 
Article 16 : Le Ministre chargé des Affaires Etrangères, le 
Ministre chargé de la Défense Nationale, le Ministre chargé de 
l'Administration du Territoire, le Ministre chargé des Mines et de 
la Géologie, le Ministre chargé de la Sécurité, le Ministre 
chargé du Tourisme, le Ministre chargé de l'Aménagement du 
territoire et de l'Urbanisme, le Ministre chargé du Domaine 
Public Maritime, le Ministre chargé de l'Industrie, le Ministre 
chargé de la pêche, le Ministre chargé de l'Agriculture, le 
Ministre chargé de l'Environnement, le Ministre chargé des 
Transports Maritimes, le Préfet Maritime sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'application du présent Décret qui 
prend effet à compter de sa date de signature, sera enregistré 
et publié au Journal Officiel de la République. 

Conakry, le 11 Avril 2014 

Prof. Alpha CONDE 


